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Pour l'ensemble de la Charente, on peut estimer à 1 000 le nombre de personnes extérieures au 
département susceptibles d'intervenir sur le chantier de la LGV-SEA. La présence de nombreux 
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Les autorisations d'urbanisme nécessaires pour l'hébergement lié à la LGV

En préambule, sont dispensées de toute formalité, les constructions temporaires implantées pour une 
durée inférieure à 3 mois.  En secteur sauvegardé et en site classé, cette durée est ramenée à 15 jours. 
(R 421-5 du code de l'urbanisme)

Dans un camping ou un parc résidentiel de loisirs (PRL), le stationnement de caravane est libre.

En dehors de ces deux situations , il y a 3 procédures différentes selon la durée, le type et l'ampleur de 
l'hébergement  :

•	 la déclaration préalable

•	 le permis précaire
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3. Permis d'aménager

Il concerne l'aménagement d'un terrain de camping permettant d'accueillir plus de 6 tentes, caravanes, 
ou résidences mobiles de loisirs et plus de 20 campeurs, de façon durable, et non spécifiquement 
destiné à l'accueil des personnels travaillant sur la LGV.  Ce projet fait l'objet de la procédure du droit 
commun applicable en la matière, à savoir le permis d'aménager (R 421-19c du code de l'urbanisme) .
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Les opérations d'aménagement temporaire pour l'accueil des personnels du chantier de la LGV 
doivent satisfaire aux prescriptions de droit commun en matière de sécurité et de salubrité 
publique, avec :

•	

http://www.charente.pref.gouv.fr/fre/Dossiers/Dossier-de-la-LGV-SEA/Le-chantier-de-la-LGV-SEA
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Les contacts à la Direction Départementale des Territoires de la Charente (DDT 16) :

– Service de l'Urbanisme, de l'Aménagement et de l'Habitat SUAH : Sandrine SABELLE,
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La redevance d'assainissement

Tout service public d’assainissement quel que soit son mode d’exploitation, donne lieu à la perception de 



DDT16/SDD - mai 2012

mailto:frederic.artaud@charente.gouv.fr

